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(54)  Voûte  gonflable,déployable  et  escamotable. 

(57)  La  voûte  (2)  selon  la  présente  invention  est  du 
type  à  double  paroi  polylobée,  composée  de 
poutres  (A,  B,  C.)  gonflables  et  disposées  côte 
à  côte.  La  voûte  (2)  comporte  au  moins  un 
chemin  (8a,  8b)  de  déploiement  ou  de  repliage 
le  long  duquel  les  poutres  sont  montées  coulis- 
santes.  Chaque  chemin  (8a,  8b)  de  déploiement 
ou  de  repliage  traverse  de  manière  étanche  les 
poutres  (A,  B,  C...). 
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La  présente  invention  concerne  les  voûtes  gon- 
flables  à  double  paroi  polylobée,  déployables  et  esca- 
motables  par  gonflage  et  dégonflage  respectivement. 

D'une  manière  générale,  les  voûtes  gonflables 
comprennent  une  pluralité  de  poutres  longitudinales  5 
disposées  côte  à  côte,  des  moyens  de  coulissement 
d'au  moins  une  extrémité  longitudinale  des  poutres  le 
long  d'au  moins  un  chemin  de  déploiement  ou  de  re- 
pliage  et  des  moyens  d'alimentation  desdites  poutres 
en  fluide  de  gonflage.  10 

On  connaît  plus  particulièrement  dans  la  deman- 
de  de  brevet  français  FR-A-87  14259  une  voûte  gon- 
flable  dans  laquelle  chaque  poutre  comporte  deux 
panneaux  opposés  formant  semelles  et  constituant 
chacun  un  des  lobes  de  la  paroi  intérieure  ou  extérieu-  15 
re  de  la  voûte  et  deux  panneaux  latéraux  formant 
âmes  de  la  poutre.  Les  moyens  d'alimentation  des 
poutres  en  fluide  de  gonflage  sont  formés  par  au 
moins  un  conduit  traversant  lesdites  poutres  et  étant 
extensible  dans  sa  longueur,  son  étirement  et  sa  ré-  20 
traction  étant  commandés  par  le  déploiement  et  l'es- 
camotage  de  la  voûte  respectivement. 

Dans  cette  voûte,  le  conduit  d'alimentation  est 
commun  à  toutes  les  poutres  et  communique  avec 
chacune  desdites  poutres  par  un  orifice  obturable  25 
commandé  par  des  moyens  d'obturation  et  le  conduit 
d'alimentation  traverse  de  manière  étanche  une  ou- 
verture  agencée  dans  chacun  des  panneaux  latéraux. 

Le  déploiement  de  telles  voûtes  pose  des  problè- 
mes  du  fait  que  le  chemin  de  déploiement  est  situé  à  30 
l'extérieur  des  poutres,  ce  qui  entraîne  des  contrain- 
tes  réparties  sur  une  zone  réduite  de  la  paroi. 

Pour  remédier  à  ces  inconvénients,  la  présente 
invention  a  pour  but  de  fournir  une  voûte  gonflable 
dont  le  déploiement  ou  le  repliage  soit  facilité.  35 

A  cet  effet,  la  présente  invention  a  pour  objet  une 
voûte  gonflable  à  double  paroi  polylobée,  déployable 
et  escamotable  par  gonflage  et  dégonflage  respecti- 
vement,  comportant  : 

-  une  pluralité  de  poutres  longitudinales  dispo-  40 
sées  côte  à  côte, 
-  des  moyens  de  coulissement  d'au  moins  une 
extrémité  longitudinale  des  poutres  le  long  d'au 
moins  un  chemin  de  déploiement  ou  de  repliage, 
-  des  moyens  d'alimentation  des  poutres  en  flui-  45 
de  de  gonflage, 

caractérisée  en  ce  que  ledit  chemin  de  déploiement 
ou  de  repliage  traverse  de  manière  étanche  lesdites 
poutres. 

Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  :  50 
-  chaque  poutre  comporte  des  moyens  gonfla- 
bles  d'étanchéité  avec  ledit  chemin  de  déploie- 
ment  ou  de  repliage,  après  déploiement  de  la 
voûte, 
-  ledit  chemin  de  déploiement  ou  de  repliage  55 
s'étend  longitudinalement  à  l'intérieur  du  conduit 
d'alimentation  et  les  moyens  de  coulissement 
sont  situés  entre  ledit  chemin  et  la  paroi  dudit 

conduit, 
-  le  chemin  est  constitué  d'une  poutre  métallique 
cintrée  possédant  une  section  transversale  circu- 
laire, 
-  les  moyens  de  coulissement  sont  situés  dans 
les  ouvertures  de  deux  panneaux  adjacents  de 
deux  poutres  successives, 
-  les  moyens  de  coulissement  comportent  des 
patins  montés  coulissants  le  long  du  chemin  de 
déploiement  ou  de  repliage,  les  patins  étant  sup- 
portés  par  des  rayons  s'étendant  perpendiculai- 
rement  audit  chemin  et  prolongés  radialement 
par  une  structure  creuse  annulaire  coaxiale  au 
chemin  dont  la  périphérie  radialement  extérieure 
est  reliée  de  manière  étanche  au  bord  des  ouver- 
tures  desdits  panneaux  adjacents,  la  structure 
creuse  ouvrant  à  l'intérieur  du  conduit  d'alimenta- 
tion  et  communiquant  avec  l'intérieur  d'une  des- 
dites  poutres  successives  par  un  orifice  consti- 
tuant  ledit  orifice  obturable, 
-  chaque  structure  comporte  une  virole  extérieure 
et  une  virole  intérieure  formant  un  passage  annu- 
laire  constituant  ledit  orifice  obturable  et  les 
moyens  d'obturation  de  cet  orifice  obturable  sont 
formés  par  une  vessie  gonflable  et  aplatissable 
supportée  par  la  virole  intérieure  et  venant  en 
contact  étanche  avec  la  virole  extérieure  lors  de 
son  gonflage, 
-  chaque  structure  creuse  comporte  des  moyens 
de  fixation  étanche  d'une  paroi  extensible  s'éten- 
dant  entre  deux  structures  creuses  successives, 
ladite  paroi  extensible  délimitant  le  conduit  d'ali- 
mentation  et  assurant  la  continuité  de  ce  dernier, 
-  au  moins  un  anneau  rigide  est  monté  coulissant 
le  long  du  chemin  entre  ce  dernier  et  chaque  paroi 
extensible  de  manière  que  chaque  paroi  extensi- 
ble  constitue,  après  gonflage  de  la  voûte,  un  souf- 
flet  dudit  conduit  d'alimentation, 
-  une  platine  s'étend  radialement  vers  l'extérieur 
delà  structure  creuse  et  comporte  des  moyens  de 
fixation  étanche  des  panneaux  adjacents  des 
poutres, 
-  une  ferrure  est  fixée  sur  une  zone  delà  périphé- 
rie  de  la  platine  et  s'étend  à  l'extérieur  de  la  voûte, 
la  ferrure  étant  reliée  à  un  organe  de  liaison  avec 
un  chariot  monté  coulissant  le  long  d'un  rail  cintré 
parallèlement  audit  chemin,  le  rail  étant  ancré 
dans  le  sol, 
-  la  voûte  comporte  deux  chemins  de  déploie- 
ment  ou  de  repliage,  agencés  parallèlement  à 
proximité  des  extrémités  longitudinales  des  pou- 
tres, 
-  la  voûte  est  constituée  de  deux  demi-voûtes  qui, 
par  gonflage,  se  déploient  l'une  vers  l'autre  à  par- 
tir  des  extrémités  du  ou  des  chemins  de  déploie- 
ment  ou  de  repliage  et  qui,  par  dégonflage,  se  re- 
plient  vers  les  extrémités  du  ou  des  chemins  de 
déploiement  ou  de  repliage  en  s'éloignant  l'une 
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de  l'autre, 
-  les  chemins  de  déploiement  ou  de  repliage  sont 
fixés  à  leurs  extrémités  sur  des  caissons  mobiles 
lestables, 
-  chaque  chemin  comporte  deux  parties  d'extré-  5 
mité  fixées  chacune  sur  un  caisson  et  une  partie 
centrale  amovible  située  entre  les  parties  d'extré- 
mité,  les  parties  d'extrémité  étant  entourées  par 
l'extrémité  longitudinale  des  poutres  de  la  demi- 
voûte  à  l'état  replié,  10 
-  les  extrémités  des  chemins  de  déploiement  ou 
de  repliage  sont  fixées  sur  des  structures  en  for- 
me  de  culées,  ancrées  dans  le  sol, 
-  les  moyens  d'alimentation  en  fluide  de  gonflage 
sont  situés  dans  le  prolongement  du  conduit  d'ali-  15 
mentation  et  du  chemin  de  déploiement  ou  de  re- 
pliage,  des  moyens  gonflables  étant  disposés 
dans  l'espace  annulaire  entre  ledit  conduit  d'ali- 
mentation  et  ledit  chemin  pour  assurer  l'étanchéi- 
té  après  gonflage  de  la  voûte,  20 
-  chaque  chemin  de  déploiement  ou  de  repliage 
comporte  dans  sa  partie  centrale  une  ferrure  re- 
liée  au  sol  par  au  moins  un  contreventement, 
-  chaque  chemin  de  déploiement  ou  de  repliage 
est  relié  par  l'intermédiaire  de  ferrures  situées  en  25 
extrémité  et  au  milieu  du  chemin  à  un  caisson 
s'étendant  sous  ledit  chemin  et  ayant  verticale- 
ment  une  forme  de  lunule,  la  paroi  courbe  supé- 
rieure  desdits  caissons  étant  parallèle  auxdits 
chemins,  30 
-  un  joint  gonflable  est  disposé  entre  la  paroi  su- 
périeure  de  chaque  caisson  et  les  extrémités  des 
poutres  situées  en  vis-à-vis, 
-  ledit  caisson  comporte  les  moyens  d'alimenta- 
tion  en  fluide  de  gonflage,  des  moyens  de  lestage  35 
et  une  partie  formant  porte  d'accès  sous  la  voûte. 
La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la 

lecture  de  la  description  détaillée  qui  va  suivre,  faite 
à  titre  d'exemple  et  en  référence  aux  dessins  an- 
nexés,  sur  lesquels  :  40 

-  La  figure  1  est  une  vue  schématique  en  pers- 
pective  d'une  voûte  selon  la  présente  invention, 
-  la  figure  2  est  une  vue  schématique  partielle- 
ment  en  coupe  selon  les  flèches  2-2  de  la  figure 
1,  45 
-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  d'une  partie  de 
la  figure  2,  à  plus  grande  échelle, 
-  la  figure  4  est  une  vue  schématique  partielle  en 
coupe  selon  les  flèches  4-4  de  la  figure  1, 
-  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  schématique  en  50 
coupe  montrant  un  mode  de  réalisation  des 
moyens  d'étanchéité  des  poutres  d'extrémité  de 
la  voûte  avec  le  chemin  de  déploiement, 
-  la  figure  6  est  une  vue  en  perspective  d'une  voû- 
te  selon  l'invention  montée  sur  des  caissons  mo-  55 
biles, 
-  les  figures  7  et  8  sont  des  vues  représentant  une 
installation  comportant  deux  demi-voûtes  selon 

l'invention  et  des  moyens  de  contreventement, 
-  la  figure  9  est  une  vue  de  détail  de  la  figure  8 
montrant  la  disposition  des  moyens  d'alimenta- 
tion  en  fluide  de  gonflage, 
-  la  figure  10  est  une  vue  représentant  schémati- 
quement  une  voûte  selon  l'invention,  constituée 
de  deux  demi-voûtes  semblables,  et  comportant 
un  caisson  de  fermeture  d'une  extrémité  de  la 
voûte, 
-  la  figure  1  1  est  une  vue  schématique  en  coupe 
d'un  second  mode  de  réalisation  de  la  voûte  se- 
lon  l'invention. 
Sur  la  figure  1  ,  on  a  représenté  une  voûte  gonfla- 

ble  2  constituée  de  plusieurs  poutres  gonflables  A,  B, 
C  ...  M,  N  étanches  qui  sont  disposées  côte  à  côte 
pour  former  la  voûte. 

Une  partie  des  poutres  est  représentée  à  l'état 
gonflé. 

A  chaque  extrémité  longitudinale  6a,  6b  des  pou- 
tres  A,  B,  C  lesdites  poutres  sont  montées  coulis- 
santes  le  long  d'un  chemin  8a,  8b  de  déploiement  ou 
de  repliage  qui  traverse  les  parois  souples  des  pou- 
tres  comme  cela  sera  décrit  ultérieurement. 

Les  chemins  8a,  8b  de  déploiement  ou  de  replia- 
ge  sont  réalisés  sous  la  forme  d'un  tube  de  section  cir- 
culaire,  cintré  et  fixé  dans  le  sol  de  manière  telle  que 
lors  du  gonflage,  les  poutres  A,  B,  C  ...  recouvrent 
partiellement  ou  totalement  par  exemple  une  piscine 
10. 

On  se  reporte  maintenant  aux  figures  2  à  5  qui 
montrent  la  manière  dont  un  chemin  8a  traverse  les 
extrémités  longitudinales  des  poutres  A,  B,  C  ... 

On  notera  que  la  partie  du  chemin  8a  représenté 
étant  de  dimension  longitudinale  relativement  petite 
en  regard  de  la  longueur  du  chemin  8a,  ladite  partie 
représentée  est  sensiblement  rectiligne,  d'axe  X-X. 

La  figure  2  représente  schématiquement  une  ex- 
trémité  longitudinale  partiellement  en  coupe  d'une 
poutre  B  disposée  entre  une  poutre  A  et  une  poutre 
C  analogue. 

Chaque  poutre  A,  B,  C  ...  est  constituée  d'au 
moins  un  panneau  dont  une  partie  14a,  14b,  14c...  for- 
mant  semelles  et  une  partie  18a,  20b,  18b,  20c...  for- 
mant  âmes  desdites  poutres. 

On  notera  que  les  parties  18a,  20b  et  18b,  20c... 
sont  destinées  à  être  situées  côte  à  côte  pour  former 
une  cloison  de  séparation  des  poutres  A,  B,  C... 

Les  panneaux  de  deux  poutres  adjacentes  sont 
fixés  sur  une  platine  52  à  l'aide  de  deux  profilés  22 
dans  lesquels  les  extrémités  de  chaque  panneau  sont 
maintenues.  Les  profilés  22  sont  fixés  sur  la  platine  52 
à  l'aide  de  moyens  de  liaison  24  (figure  3). 

Une  ouverture  circulaire  26  d'axe  X-X  est  percée 
dans  les  parties  18a,  20b,  18b,  20c...  des  panneaux 
des  poutres  adjacentes. 

Une  structure  creuse  annulaire  28  d'axe  X-X,  re- 
présentée  à  plus  grande  échelle  sur  la  figure  3,  est 
agencée  dans  l'ouverture  26. 
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La  structure  28  s'étend  radialement  à  partir  des 
bords  des  ouvertures  des  parties  18a,  20b  et  est  re- 
liée  de  manière  étanche  au  bord  de  ces  ouvertures. 

A  sa  périphérie  intérieurement  radiale,  la  structu- 
re  28  est  prolongée  par  des  rayons  30  s'étendant  vers 
le  chemin  8a. 

Les  rayons  30  supportent,  par  l'intermédiaire  d'un 
anneau  31,  des  patins  32  en  contact  avec  le  chemin 
8a  pour  pouvoir  coulisser  le  long  de  celui-ci. 

Dans  l'exemple  représenté  aux  figures  2  et  3,  la 
structure  creuse  28  comporte  une  première  plaque  34 
et  une  seconde  plaque  36,  le  diamètre  extérieur  de  la 
première  plaque  34  étant  plus  grand  que  le  diamètre 
extérieur  de  la  seconde  plaque  36. 

A  la  périphérie  extérieure  de  la  première  plaque 
34  s'étend  une  virole  extérieure  38  dirigée  vers  la  se- 
conde  plaque  36  et  s'étendant  axialement  au-delà  de 
cette  dernière,  délimitant  ainsi  un  passage  39  entre  la 
plaque  36  et  sa  face  intérieurement  radiale. 

Une  virole  intérieure  40  est  disposée  à  la  périphé- 
rie  extérieurement  radiale  de  la  seconde  plaque  36, 
de  manière  à  s'étendre  vers  l'extérieur  de  la  structure 
creuse  28  pour  former  avec  la  virole  extérieure  38  un 
conduit  de  communication  entre  le  passage  39  de  la 
structure  creuse  28  et  la  poutre  A. 

La  virole  intérieure  40  est  fixée  sur  la  seconde 
plaque  36  à  l'aide  d'un  support  42. 

La  virole  intérieure  40  comporte  sursa  face  située 
en  vis-à-vis  de  la  virole  extérieure  38  une  vessie  gon- 
flable  44. 

La  vessie  44  comporte  un  orifice  de  gonflage  relié 
à  un  tuyau  souple  47  traversant  la  virole  intérieure  40 
et  la  seconde  plaque  36  pour  s'étendre  ensuite  à  l'in- 
térieur  de  la  structure  28  jusqu'à  des  moyens  de  gon- 
flage,  non  représentés,  de  la  vessie  44. 

Lorsque  la  vessie  44  est  gonflée,  comme  repré- 
senté  en  traits  tiretés  sur  la  figure  3,  le  passage  déli- 
mité  entre  la  virole  extérieure  38  et  la  virole  intérieure 
40  est  obturé  de  manière  étanche. 

D'autre  part,  une  paroi  extensible  46  s'étend  en- 
tre  deux  structures  28  successives. 

La  liaison  entre  la  paroi  extensible  46  et  chacune 
des  structures  28  est  assurée  de  manière  étanche  à 
l'aide  de  moyens  de  fixation  48  qui  sont  fixés  sur  la 
face  extérieure  de  chacune  des  plaques  34,  36,  à 
proximité  de  la  périphérie  intérieurement  radiale  de 
ces  dernières. 

La  paroi  extensible  46  délimite  un  conduit  d'ali- 
mentation  50  en  fluide  de  gonflage  des  poutres  A,  B, 
C...,  ce  conduit  d'alimentation  entourant  le  chemin  8a. 

Ainsi,  la  structure  28  ayant  son  extrémité  intérieu- 
rement  radiale  ouverte,  met  en  communication  le 
conduit  d'alimentation  50  par  exemple  avec  la  poutre 
A,  par  l'intermédiaire  du  passage  annulaire  39  obtu- 
rable  par  la  vessie  44. 

La  platine  52  s'étend  radialement  vers  l'extérieur 
de  la  structure  28  le  long  de  la  périphérie  de  la  virole 
extérieure  38. 

En  se  reportant  à  la  figure  2,  on  constate  qu'un 
anneau  ajouré  rigide  56  est  agencé  entre  le  chemin 
8a  et  la  paroi  extensible  46. 

Le  diamètre  de  l'anneau  rigide  56  est  plus  grand 
5  que  le  diamètre  de  la  périphérie  intérieurement  radia- 

le  des  plaques  34  et  36,  de  telle  sorte  que  lorsque  la 
paroi  46  est  dans  son  état  étendu,  elle  possède  la  for- 
me  d'un  soufflet  agencé  entre  deux  structures  28  et 
assurant  la  continuité  du  conduit  d'alimentation  50. 

10  L'anneau  rigide  56  est  monté  coulissant  sur  le 
chemin  8a  de  déploiement  ou  de  repliage. 

Le  conduit  d'alimentation  50  comporte  une  pre- 
mière  extrémité  qui  est  reliée  à  des  moyens  d'alimen- 
tation  en  fluide  de  gonflage  des  poutres  A,  B,  C... 

15  La  seconde  extrémité  du  conduit  50  est  fermée. 
A  cet  effet  et  comme  représenté  sur  la  figure  5,  le 

panneau  20n  de  la  poutre  d'extrémité  comporte  une 
structure  annulaire  29  s'étendant  entre  le  bord  dudit 
panneau  20n  et  le  chemin  8a. 

20  Cette  structure  annulaire  29  comporte,  à  sa  péri- 
phérie  intérieurement  radiale,  d'une  part,  un  patin  an- 
nulaire  33  entourant  le  chemin  8a  avec  un  jeu  relati- 
vement  faible  pour  permettre  son  coulissement  avec 
une  faible  fuite  d'air  compensée  par  le  débit  des 

25  moyens  de  gonflage  et,  d'autre  part,  un  joint  gonflable 
35  qui  assure  l'étanchéité  parfaite  entre  la  structure 
annulaire  29  et  le  chemin  8a  lorsque  la  voûte  2  est  dé- 
ployée  et  les  moyens  de  gonflage  stoppés,  pour  em- 
pêcher  toute  perte  de  pression  de  la  poutre  corres- 

30  pondante,  et  donc  de  l'ensemble  de  la  voûte  2. 
Dans  le  cas  où  la  voûte  2  est  formée  de  poutres 

A,  B,  C...M  et  N  non  reliées  les  unes  avec  les  autres, 
les  bords  des  panneaux  de  chaque  poutre  sont  équi- 
pés  d'une  structure  analogue  à  celle  de  la  figure  5  et 

35  chaque  poutre  peut  être  reliée  indépendamment  à 
des  moyens  d'alimentation  en  fluide  de  gonflage. 

Pour  déployer  la  voûte  2  représentée  à  la  figure 
1  ,  on  envoie  dans  le  canal  50  de  l'air  sous  pression  à 
travers  sa  première  extrémité  ouverte. 

40  La  vessie  44  de  la  poutre  d'extrémité  N  la  plus 
éloignée  des  moyens  de  gonflage  est  dégonflée  et  les 
vessies  44  des  autres  poutres  sont  gonflées. 

L'air  sous  pression  entrant  dans  le  conduit  50  tra- 
verse  les  différentes  structures  annulaires  28  et  pénè- 

45  tre  par  le  passage  39  dans  la  dernière  poutre  N  qui  se 
gonfle. 

Lorsque  la  pression  dans  la  dernière  poutre  N  at- 
teint  un  niveau  prédéterminé,  on  gonfle  la  vessie  44 
associée  de  manière  à  rendre  étanche  ladite  dernière 

50  poutre  N. 
Ensuite,  on  dégonfle  la  vessie  44  correspondante 

de  l'avant-dernière  poutre  M  et  l'air  fourni  par  les 
moyens  d'alimentation  en  fluide  de  gonflage  pénètre 
alors  dans  ladite  avant-dernière  poutre  M  qui  à  son 

55  tour  se  déploie  et  entraîne  le  coulissement  de  la  struc- 
ture  creuse  28  associée,  du  rayon  30  et  du  patin  32 
associés,  le  long  d'une  première  partie  du  chemin  8a. 

Le  gonflage  de  la  voûte  se  poursuit  jusqu'au  dé- 
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ploiement  complet  des  différentes  poutres  M...C,  B,  A. 
A  ce  moment,  le  joint  35  de  la  poutre  d'extrémité 

N  de  la  voûte  est  gonflé  pour  assurer  l'étanchéité  avec 
le  chemin  8a. 

Pour  l'escamotage  de  la  voûte  et  le  repliage  des 
différentes  poutres,  les  vessies  44  sont  dégonflées 
successivement  de  manière  à  mettre  en  communica- 
tion  les  différentes  poutres  avec  le  conduit  d'alimen- 
tation  50. 

L'air  contenu  dans  les  différentes  poutres  est 
alors  aspiré  à  travers  le  conduit  d'alimentation  50,  en- 
traînant  le  coulissement  inverse  et  le  repliage  de  la 
voûte. 

Sur  la  figure  6,  on  a  représenté  une  voûte  selon 
l'invention  constituée  de  deux  demi-voûtes  2a,  2b 
dont  l'une  est  représentée  déployée  et  l'autre  repliée. 

La  voûte  comporte  deux  chemins  8a,  8b  de  dé- 
ploiement  ou  de  repliage  dont  les  extrémités  sont 
fixées  sur  des  caissons  mobiles  70,  72  disposés  pa- 
rallèlement. 

Les  caissons  70,  72  comportent  un  essieu  arrière 
muni  d'un  train  de  roue  74  et  des  béquilles  de  stabili- 
sation  78  situées  au  coin  inférieur  des  caissons. 

Chaque  caisson  comporte  un  attelage,  non  repré- 
senté,  de  manière  à  pouvoir  être  tracté  parun  tracteur 
routier  76. 

Les  caissons  sont  lestables,  par  exemple  à  l'aide 
d'un  tuyau  80  de  remplissage  d'eau  ou  de  sable. 

La  face  supérieure  82  de  chaque  caisson  est  in- 
clinée  par  rapport  à  la  verticale  de  manière  telle  que 
les  caissons  étant  en  position,  les  arêtes  inférieures 
84  de  chaque  face  82  soient  moins  éloignées  l'une  de 
l'autre  que  les  arêtes  supérieures  86  de  chaque  face 
82. 

A  l'état  replié,  les  demi-voûtes  2a,  2b  reposent 
sur  les  faces  82. 

Les  caissons  70,  72  comportent  également  cha- 
cun  un  dispositif  de  gonflage  88  de  la  voûte  (dont  un 
seul  est  représenté  sur  la  figure  6)  qui  est  relié  au 
conduit  d'alimentation  de  la  demi-voûte  associée. 

Pour  faciliter  le  déplacement  de  l'ensemble,  cha- 
que  chemin  8a  ou  8b  est  composé  de  deux  tronçons 
d'extrémité  90a  ou  90b  respectivement  dont  l'un  est 
fixé  sur  le  caisson  70  et  l'autre  sur  le  caisson  72,  seuls 
les  tronçons  90a  et  90b  fixés  sur  le  caisson  72  étant 
visibles  sur  la  figure  6. 

Chaque  chemin  8a,  8b  comporte  également  un 
tronçon  central  92a,  92b  démontable  lorsque  les  deux 
demi-voûtes  2a,  2b  sont  repliées.  Dans  un  tel  état  les 
tronçons  d'extrémité  90a,  90b  possèdent  une  lon- 
gueur  plus  grande  que  l'épaisseur  d'une  demi-voûte 
repliée. 

On  a  ainsi  réalisé  une  installation  facilement  dé- 
plaçable  et  pouvant  subir  les  effets  du  vent  du  fait  du 
lestage  des  caissons. 

On  se  reporte  maintenant  aux  figures  7  à  10  sur 
lesquelles  est  représentée  une  voûte  selon  l'inven- 
tion,  destinée  à  être  installée  à  demeure  au-dessus 

d'un  site  à  couvrir. 
On  notera  que  la  voûte  2  est  constituée  de  deux 

demi-voûtes  se  déployant  l'une  vers  l'autre  le  long  de 
deux  chemins  8a,  8b,  à  partir  des  extrémités  de  ceux- 

5  ci  jusqu'à  atteindre  le  milieu  de  chacun  desdits  che- 
mins. 

Chaque  chemin  8a,  8b  de  la  voûte  représentée 
aux  figures  7  et  8  comporte  en  son  milieu  une  ferrure 
94  s'étendant  verticalement  sous  le  chemin  associé 

10  et  reliée  au  sol  par  l'intermédiaire  d'au  moins  un 
contreventement  96,  98  pour  assurer  une  plus  grande 
stabilité  des  chemins. 

Les  extrémités  des  chemins  8a,  8b  (figure  8)  sont 
fixées  sur  des  culées  102  ancrées  dans  le  sol.  Cha- 

15  que  culée  102  comporte  une  chambre  104  dans  la- 
quelle  sont  disposés  les  moyens  d'alimentation  en 
fluide  de  gonflage  constitués  par  exemple  par  un  ven- 
tilateur  105. 

Un  cintre  106  dont  les  extrémités  sont  fixées  sur 
20  les  culées  102  s'étend  parallèlement  à  chaque  che- 

min  8a,  8b  en  dessous  de  ce  dernier,  une  cloison  ver- 
ticale  108  étant  agencée  entre  le  sol  et  le  cintre  106 
et  comportant  des  portes  d'accès  110. 

Un  joint  gonflable,  non  représenté,  est  agencé 
25  entre  le  cintre  1  06  et  les  extrémités  des  poutres  A,  B, 

C...  de  la  voûte. 
Comme  représenté  à  la  figure  9,  le  ventilateur 

105  est  situé  dans  le  prolongement  du  conduit  d'ali- 
mentation  50  et  du  chemin  8a  de  déploiement  ou  de 

30  repliage.  Un  joint  gonflable  107  est  disposé  dans  l'es- 
pace  annulaire  109  entre  ledit  conduit  d'alimentation 
50  et  ledit  chemin  8a  pour  assurer  l'étanchéité  après 
gonflage  de  la  voûte. 

Sur  la  figure  10,  on  a  représenté  partiellement 
35  une  voûte  composée  de  deux  demi-voûtes  dont  une 

seule  2a  est  partiellement  représentée. 
Les  demi-voûtes,  à  l'état  replié,  reposent  sur  le 

sol  116  et  comportent  une  poutre  en  contact  avec  le 
sol  lorsqu'elles  sont  déployées. 

40  Cette  disposition  permet  de  réaliser  le  chemin  8a, 
8b  en  deux  tronçons  symétriques. 

Chaque  chemin  8a,  8b  est  relié  par  l'intermédiaire 
de  ferrures  120  en  extrémité  et  au  milieu  du  chemin 
8a,  8b  à  un  caisson  1  22  s'étendant  sous  ledit  chemin. 

45  Chaque  caisson  122  a  verticalement  une  forme 
de  lunule  et  la  courbure  de  la  paroi  supérieure  desdits 
caissons  122  est  identique  à  la  courbure  desdits  che- 
mins  8a,  8b. 

Un  joint  gonflable  132  est  disposé  entre  la  paroi 
50  supérieure  de  chaque  caisson  122  et  les  extrémités 

des  poutres  A,  B,  C...  situées  en  vis-à-vis. 
Les  chemins  8a,  8b  sont  reliés  à  chaque  caisson 

122  par  l'intermédiaire  des  ferrures  120  et  comportent 
une  base  124  creuse  enterrée. 

55  Le  caisson  122  comporte  des  compartiments 
constituant  des  moyens  de  lestage  128,  des  portes 
d'accès  126  et  un  conduit  1  30  d'alimentation  en  fluide 
de  gonflage. 
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Le  fluide  de  gonflage  suit  un  trajet  d'écoulement 
depuis  le  conduit  1  30  à  travers  la  base  1  24  du  caisson 
122  jusqu'au  conduit  d'alimentation  50  de  chaque 
demi-voûte  (voir  les  flèches  de  la  figure  10). 

Selon  une  variante  représentée  à  la  figure  1  1  une 
ferrure  140  est  fixée  sur  une  zone  de  la  périphérie  de 
la  platine  52  qui  s'étend  à  l'extérieur  de  la  voûte.  La 
ferrure  140  est  reliée  à  un  organe  142  de  liaison  avec 
un  chariot  144  monté  coulissant  le  long  d'un  rail  146 
cintré  parallèlement  au  chemin  8a,  8b,  le  rail  étant  an- 
cré  dans  le  sol.  L'organe  142  de  liaison  est  constitué 
par  une  barre  ou  un  câble. 

On  obtient  ainsi  un  ensemble  ayant  une  résistan- 
ce  plus  importante  aux  contraintes  transmises  par  la 
voûte. 

D'une  manière  générale,  les  extrémités  des  che- 
mins  de  déploiement  ou  de  repliage  peuvent  être  en- 
castrées  dans  le  sol  ou  articulées  par  rapport  au  sol. 

Revendications 

1.  Voûte  (2)  gonflable  à  double  paroi  polylobée,  dé- 
ployable  et  escamotable  par  gonflage  et  dégon- 
flage  respectivement,  comportant  : 

-  une  pluralité  de  poutres  (A,  B,  C...M,  N)  lon- 
gitudinales  disposées  côte  à  côte, 
-  des  moyens  de  coulissement  d'au  moins 
une  extrémité  longitudinale  des  poutres  (A,  B, 
C.)  le  long  d'au  moins  un  chemin  (8a)  de  dé- 
ploiement  ou  de  repliage, 
-  des  moyens  d'alimentation  des  poutres  en 
fluide  de  gonflage, 

caractérisée  en  ce  que  ledit  chemin  (8a)  de  dé- 
ploiement  ou  de  repliage  traverse  de  manière 
étanche  lesdites  poutres  (A,B,  C...). 

2.  Voûte  selon  la  revendication  1,  caractérisée  en 
ce  que  chaque  poutre  (A,  B,  C.)  comporte  des 
moyens  gonflables  (35)  d'étanchéité  avec  ledit 
chemin  (8a)  de  déploiement  ou  de  repliage,  après 
déploiement  de  la  voûte. 

3.  Voûte  gonflable  selon  les  revendications  1  et  2, 
dans  laquelle  chaque  poutre  (A,  B,  C.)  comporte 
au  moins  un  panneau  dont  une  partie  (14a,  14b...) 
formant  semelles  et  une  partie  (18b,  20b,  20c.)  
formant  âmes  de  la  poutre  et  les  moyens  d'ali- 
mentation  des  poutres  en  fluide  de  gonflage  sont 
formés  par  au  moins  un  conduit  (50)  traversant 
lesdites  poutres  et  étant  extensible  dans  sa  lon- 
gueur,  son  étirement  et  sa  rétraction  étant 
commandés  par  le  déploiement  et  l'escamotage 
de  la  voûte  (2)  respectivement,  le  conduit  (50) 
d'alimentation  étant  commun  à  toutes  les  poutres 
communiquant  avec  chacune  des  poutres  par  un 
orifice  (39)  obturable  commandé  par  les  moyens 
d'étanchéité  gonflable  (44),  le  conduit  d'alimenta- 

tion  (50)  traversant  de  manière  étanche  une  ou- 
verture  agencée  dans  chaque  panneau  des  pou- 
tres,  caractérisée  en  ce  que  ledit  chemin  (8a)  de 
déploiement  ou  de  repliage  s'étend  longitudinale- 

5  ment  à  l'intérieur  dudit  conduit  (50)  d'alimentation 
et  les  moyens  de  coulissement  sont  situés  entre 
ledit  chemin  (8a)  et  la  paroi  dudit  conduit  (50). 

4.  Voûte  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
10  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  le  chemin  (8a)  est 

constitué  d'une  poutre  métallique  cintrée  possé- 
dant  une  section  transversale  circulaire. 

5.  Voûte  selon  la  revendication  1  ou  3,  caractérisée 
15  en  ce  que  les  moyens  de  coulissement  sont  si- 

tués  dans  les  ouvertures  (26)  des  panneaux  ad- 
jacents  de  deux  poutres  (A,  B,  C.)  successives. 

6.  Voûte  selon  la  revendication  5,  caractérisée  en 
20  ce  que  les  moyens  de  coulissement  comportent 

des  patins  (32)  montés  coulissants  le  long  du 
chemin  (8a)  de  déploiement  ou  de  repliage,  les 
patins  (32)  étant  supportés  par  des  rayons  (30) 
s'étendant  perpendiculairement  audit  chemin  et 

25  prolongés  radialement  par  une  structure  creuse 
annulaire  (28)  coaxiale  au  chemin  dont  la  péri- 
phérie  radialement  extérieure  est  reliée  de  ma- 
nière  étanche  au  bord  des  ouvertures  (26)  des 
panneaux  adjacents,  la  structure  creuse  ouvrant 

30  à  l'intérieur  du  conduit  d'alimentation  (50)  et 
communiquant  avec  l'intérieur  d'une  desdites 
poutres  (A,  B,  C.)  successives  par  un  orifice 
constituant  ledit  orifice  obturable  (39). 

35  7.  Voûte  selon  la  revendication  6,  caractérisée  en 
ce  que  chaque  structure  (28)  comporte  une  virole 
extérieure  (38)  et  une  virole  intérieure  (40)  for- 
mant  un  passage  annulaire  constituant  ledit  orifi- 
ce  obturable  (39)  et  les  moyens  d'obturation  de 

40  cet  orifice  obturable  sont  formés  par  une  vessie 
(44)  gonflable  et  aplatissable  supportée  par  la  vi- 
role  intérieure  (40)  et  venant  en  contact  étanche 
avec  la  virole  extérieure  (38)  lors  de  son  gonflage. 

45  8.  Voûte  selon  les  revendications  6  et  7,  caractéri- 
sée  en  ce  que  chaque  structure  creuse  (28) 
comporte  des  moyens  (48)  de  fixation  étanche 
d'une  paroi  extensible  (46)  s'étendant  entre  deux 
structures  creuses  (28)  successives,  ladite  paroi 

50  extensible  (46)  délimitant  le  conduit  d'alimenta- 
tion  (50)  et  assurant  la  continuité  de  ce  dernier. 

9.  Voûte  selon  la  revendication  8,  caractérisée  en 
ce  qu'au  moins  un  anneau  rigide  (56)  est  monté 

55  coulissant  le  long  du  chemin  (8a)  entre  ce  dernier 
et  chaque  paroi  extensible  (46)  de  manière  telle 
que  chaque  paroi  extensible  constitue,  après 
gonflage  de  la  voûte,  un  soufflet  dudit  conduit 
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d'alimentation  (50). 

10.  Voûte  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
3  à  9,  caractérisée  en  ce  qu'une  platine  (52) 
s'étend  radialement  vers  l'extérieur  de  la  structu-  5 
re  creuse  et  comporte  des  moyens  (22,  24)  de 
fixation  étanche  des  panneaux  adjacents  des 
poutres  (A,  B,  C...). 

11.  Voûte  selon  la  revendication  10,  caractérisée  en  10 
ce  qu'une  ferrure  (140)  est  fixée  sur  une  zone  de 
la  périphérie  de  la  platine  (52)  et  s'étend  à  l'exté- 
rieur  de  la  voûte  (2),  la  ferrure  (140)  étant  reliée 
à  un  organe  (142)  de  liaison  avec  un  chariot  (144) 
monté  coulissant  le  long  d'un  rail  (146)  cintré  pa-  15 
rallèlement  au  chemin  (8a),  le  rail  étant  ancré 
dans  le  sol. 

12.  Voûte  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisée  en  ce  que  la  voûte  (2)  20 
comporte  deux  chemins  (8a,  8b)  de  déploiement 
ou  de  repliage,  agencés  parallèlement  à  proximi- 
té  des  extrémités  longitudinales  des  poutres  (A, 
B,  C...). 

25 
13.  Voûte  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

précédentes,  caractérisée  en  ce  que  la  voûte  (2) 
est  constituée  de  deux  demi-voûtes  (2a,  2b)  qui, 
par  gonflage,  se  déploient  l'une  vers  l'autre  à  par- 
tir  des  extrémités  du  ou  des  chemins  (  8a,  8b  )  de  30 
déploiement  ou  de  repliage  et  qui,  par  dégonfla- 
ge,  se  replient  vers  les  extrémités  du  ou  des  che- 
mins  (8a,  8b)  de  déploiement  ou  de  repliage  en 
s'éloignant  l'une  de  l'autre. 

35 
14.  Voûte  selon  la  revendication  12,  caractérisée  en 

ce  que  les  chemins  (8a,  8b)  de  déploiement  ou  de 
repliage  sont  fixés  à  leurs  extrémités  surdes  cais- 
sons  mobiles  lestables  (70,  72). 

40 
15.  Voûte  selon  les  revendications  12  et  14,  caracté- 

risée  en  ce  que  chaque  chemin  (8a,  8b)  comporte 
deux  parties  d'extrémité  (90a,  90b)  fixées  chacu- 
ne  sur  un  caisson  (70,  72)  et  une  partie  centrale 
(92a,  92b)  amovible  située  entre  les  parties  d'ex-  45 
trémité,  les  parties  d'extrémité  (90a,  90b)  étant 
entourées  par  l'extrémité  longitudinale  des  pou- 
tres  de  la  demi-voûte  (2a,  2b)  à  l'état  replié. 

16.  Voûte  selon  la  revendication  12,  caractérisée  en  50 
ce  que  les  extrémités  des  chemins  (8a,  8b)  de  dé- 
ploiement  ou  de  repliage  sont  fixées  sur  des 
structures  en  forme  de  culées  (1  02)  ancrées  dans 
le  sol. 
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17.  Voûte  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

précédentes,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens 
d'alimentation  en  fluide  de  gonflage  sont  situés 

dans  le  prolongement  du  conduit  d'alimentation 
(50)  et  du  chemin  (8a,  8b)  de  déploiement  ou  de 
repliage,  des  moyens  gonflables  (107)  étant  dis- 
posés  dans  l'espace  annulaire  (109)  entre  ledit 
conduit  d'alimentation  (50)  et  ledit  chemin  (8a, 
8b)  pour  assurer  l'étanchéité  après  gonflage  de  la 
voûte. 

18.  Voûte  selon  les  revendications  12  et  13,  caracté- 
risée  en  ce  que  chaque  chemin  (8a,  8b)  de  dé- 
ploiement  ou  de  repliage  comporte  dans  sa  partie 
centrale  une  ferrure  (94)  reliée  au  sol  par  au 
moins  un  contreventement  (96,  98). 

19.  Voûte  selon  les  revendications  12  et  13,  caracté- 
risée  en  ce  que  chaque  chemin  (8a,  8b)  de  dé- 
ploiement  ou  de  repliage  est  relié  par  l'intermé- 
diaire  de  ferrures  (120)  situées  en  extrémité  et  au 
milieu  du  chemin  (8a,  8b)  à  un  caisson  (122) 
s'étendant  sous  ledit  chemin  et  ayant  verticale- 
ment  une  forme  de  lunule,  la  paroi  courbe  supé- 
rieure  desdits  caissons  (122)  étant  parallèle  aux- 
dits  chemins. 

20.  Voûte  selon  la  revendication  19,  caractérisée  en 
ce  qu'un  joint  gonflable  (1  32)  est  disposé  entre  la 
paroi  supérieure  de  chaque  caisson  (122)  et  les 
extrémités  des  poutres  (A,  B,  C.)  situées  en  vis- 
à-vis. 

21.  Voûte  selon  les  revendications  19  et  20,  caracté- 
risée  en  ce  que  ledit  caisson  (122)  comporte  les 
moyens  (124,  130)  d'alimentation  en  fluide  de 
gonflage,  des  moyens  de  lestage  (128)  et  une 
partie  (126)  formant  porte  d'accès  sous  la  voûte 
(2). 
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